
Parcours de vie

Marche à suivre 0 à 1 an - Transport

Faire une demande pour le transport adapté

Vérifiez votre admissibilité.

Contactez votre municipalité ou votre MRC pour voir s’il y a un service de transport adapté
disponible. 

Obtenez et remplissez, le cas échéant, le formulaire de demande d’admission de la municipalité ou
de la MRC. 

Envoyez le formulaire à votre municipalité ou votre MRC.

Consultez les ressources qui peuvent vous outiller : Ressources

Consultez le dossier : Transport adapté

S'il n'y a pas de service de transport adapté directement offert par la municipalité
et/ou la MRC, adressez-vous au service de transport adapté le plus près de chez
vous (organismes, entreprises, sociétés de transport, etc.).

Vous obtiendrez une réponse quand à votre admissibilité dans un délai de 45
jours.

Consultez le dépliant « La politique d’admissibilité au transport adapté » du
Ministère des Transports et de la Mobilité durable pour plus d'informations.

Bon à savoir

Demander une vignette de stationnement pour personnes
handicapées de la SAAQ

Vérifiez votre admissibilité.

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/transport_adapte/politique-admissibilite-transport-adapte-depliant.pdf
/ressources?age_groups=0+%C3%A0+1+an&categories=Transport+adapt%C3%A9&parent=Transport
/dossiers/transport-adapte
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/transport_adapte/politique-admissibilite-transport-adapte-depliant.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/personnes-mobilite-reduite/obtenir-vignette-stationnement/


Remplissez le formulaire intitulé : « Demande de vignette de stationnement pour personnes
handicapées ».

Transmettez le formulaire par la poste, par courriel ou en personne à la SAAQ.

Consultez la fiche qui décrit le programme : Fiche

Consultez le dossier : Conduite automobile 

Parlez-en à un professionnel de la santé habilité par la SAAQ. S'il juge que votre
condition le justifie, il pourra remplir le formulaire et le transmettre. 

La vignette de stationnement appartient uniquement à la personne handicapée.
Elle n'est pas associée au véhicule qui transporte cette personne, que ce véhicule
lui appartienne ou non.

La vignette du Québec est valide dans tous les pays membres du Forum
International des Transports. Toutefois, il faut vérifier les modalités d’utilisation de
la vignette auprès des différentes municipalités visitées, notamment quant aux
limites de temps, aux frais de stationnement et au stationnement en zone
résidentielle.

Bon à savoir

Vérifier si le siège de voiture est adéquat et correspond aux
besoins de votre enfant

Consultez un ergothérapeute pour évaluer les besoins spécifiques de votre enfant en termes de
sécurité et de confort.

Vérifiez les normes pour que le siège respecte les normes de sécurité canadiennes (Transport
Canada).

Essayez le banc pour voir s’il offre un soutien suffisant au niveau de la tête, du cou et du tronc de
votre enfant.

Consultez le dossier : Conduite automobile 

https://saaq.gouv.qc.ca/blob/saaq/documents/formulaires/demande-vignette-stationnement-handicape.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/blob/saaq/documents/formulaires/demande-vignette-stationnement-handicape.pdf
/fiche/vignette-de-stationnement-pour-personnes-handicapees
/dossiers/conduite-automobile
https://www.itf-oecd.org/member-countries
https://www.itf-oecd.org/member-countries
/dossiers/conduite-automobile


Vous pouvez consulter des spécialistes en équipement adapté qui peuvent vous
recommander des modèles spécifiques.

Bon à savoir

Pour plus d’informations, consultez le site web de l’accompagnateur : laccompagnateur.org
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